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PIÈCE N°5

Annexe
PLAN 2 - Classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres et l'exposition au bruit aérien

1:15 000

DGFIP (cadastre) - Direction Urbanisme Habitat 
et Affaires Immobilières Communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole - DSI'IN (DIrection 
Systèmes d'Information et Innovation Numerique) -
DDTM de Seine-Maritime

Limite intercommunale Limite communale Bâtiment Parcelle m500 N

SECTEUR 05

Exposition au bruit aérien

Classement sonore des infrastructures terrestre
Catégorie 1 (fuseau de 300 m)
Catégorie 2 (fuseau de 250 m)
Catégorie 3 (fuseau de 100 m)
Catégorie 4 (fuseau de 30 m)
Fuseau du classement sonore du réseau routier national concédé et non concédé
Fuseau du classement sonore du réseau routier départemental et communal
Fuseau du classement sonore du réseau ferré

62 DB - zone de bruit fort B
70 DB - zone de bruit fort A

56 DB - zone de bruit modéré C
50 DB - zone de bruit D


